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Annexe au procès-verbal de la séance du 28 novembre 1960.

RAPPORT
FAIT

au nom de la Commission des Finances, du Contrôle budgétaire et
des Comptes économiques de la Nation ( 1 ), sur le projet de loi
de programme relative à certains équipements militaires, CONSI
DÉRÉ COMME ADOPTÉ PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE, EN DEUXIÈME
LECTURE, aux termes de l'article 49, alinéa 3, de la Constitution.

Par M. André MAROSELLI,

Sénateur.

(1 ) Cette commission est composée de : MM. Alex Roubert, président ; Jacques Masteau,
Gustave Alric, Jean-Eric Bousch, vice-présidents ; Yvon Coudé du Foresto, Hector Peschaud,
Julien Brunhes, secrétaires ; Marcel Pellenc, rapporteur général ; André Armengeaud,
Fernand Auberger, Edouard Bonnefous, Paul Chevallier, Bernard Chochoy, André Colin,
Antoine Courrière, Marc Desache, Jacques Descours Desacres, Paul Driant, Jacques Duclos,
Pierre Garet, Roger Houdet, Michel Kistler, Roger Lachèvre, Jean-Marie Louvel, André
Maroselli, Georges Marrane, Max Monichon, René Montaldo, Geoffroy de Montalembert, ,
Eugène Motte, Georges Portmann, Mlle Irma Rapuzzi, MM. Joseph Raybaud, Jacques Soufflet,
Ludovic Tron.
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Mesdames, Messieurs,

Après que la Commission mixte paritaire chargée de proposer
un texte sur le projet de loi de programme relative à certains équi
pements militaires n'ait pu parvenir à l'adoption d'un texte commun,
le Sénat est, conformément à l'article 45 , dernier alinéa, de la Consti
tution, à nouveau saisi du projet de loi, considéré comme adopté par
l'Assemblée Nationale, en deuxième lecture.

Le texte du projet de loi qui nous est soumis est, sous réserve
d'un amendement d'initiative gouvernementale, le texte que votre
Commission des Finances vous avait proposé de rejeter en première
lecture, et que le Sénat avait repoussé en votant une motion préju
dicielle tendant à opposer la question préalable.

Cet amendement, complétant l'article A, et ainsi rédigé :
Le Gouvernement prendra à cet égard les initiatives nécessaires.

n'étant pas de nature à apaiser les inquiétudes qui se sont faites jour
au point de vue européen et atlantique, tant au sein de votre Com
mission des Finances que dans la majorité du Sénat, votre Com
mission, tout en renouvelant sa volonté de voir doter la Nation
d'armes modernes appliquant les techniques nucléaires, vous pro
pose de rejeter le projet de loi, considéré comme adopté par
l'Assemblée Nationale .
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PROJET DE LOI DE PROGRAMME

(Texte considéré comme adopté par l'Assemblée Nationale
en deuxième lecture.)

' Article A.

La politique de défense de la République est fondée sur la
volonté d'assurer l'indépendance nationale et de renforcer l'effi
cacité des alliances qui garantissent la sécurité du monde libre.

Elle a pour objet de remplir les engagements qui découlent
de ces alliances , ainsi que de mener à bien la pacification de
l'Algérie, de faire face aux responsabilités de la République en
Afrique et à Madagascar, dans les Départements et Territoires
d'Outre-Mer et de tenir les engagements contractés envers la
Communauté.

Afin de mettre les Forces armées en condition de remplir
les missions qui en découlent, elle tend à doter celles-ci d'un
ensemble cohérent de moyens nationaux, comportant un armement
thermonucléaire, des unités de défense intérieure du territoire ,
un corps de bataille et un corps d'intervention interarmées .

Le programme défini par la présente loi a notamment pour
objet de permettre au Gouvernement d'entreprendre , de concert
avec les alliés de la France, l'effort d'organisation en commun
qu'impose, tant au point de vue des objectifs politiques que des
moyens stratégiques, la défense du monde libre . Le Gouvernement
prendra à cet égard les initiatives nécessaires .

Article premier.

Est approuvé, pour la période s'étendant de 1960 à 1964
inclus , un programme d'études, d'investissements et de fabrications
de certains équipements militaires pour un montant total de
11.790,5 millions de nouveaux francs.
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Étant entendu qu'après satisfaction des besoins prioritaires
de nos troupes en Algérie, la modernisation des forces françaises
en Allemagne soit réalisée au plus tard le 1" janvier 1963 , ce
programme s'applique :

1° Aux fabrications de matériel aéronautique pour l'armée de
l'air, à concurrence de 2.730 millions de nouveaux francs ;

2° Aux fabrications de matériel aéronautique autres que celles
de l'armée de l'air et aux études et investissements de matériel
aéronautique pour la Défense nationale, à concurrence de
1.407 millions de nouveaux francs ;

3° A des constructions de bâtiments de combat, aux études
et expérimentations de l'engin balistique marin, à concurrence de
947 millions de nouveaux francs ;

4° A la fabrication de certaines catégories de véhicules de
l'armée de terre et de matériels nécessaires à la modernisation
de celle-ci , à concurrence de 1.778,5 millions de nouveaux francs ;

5° Aux études spéciales ainsi qu'aux études , investissements
et fabrications d'engins spéciaux, à concurrence de 4.928 millions
de nouveaux francs.

Art. 2 .

Les documents joints au projet de loi de finances devront
faire ressortir les incidences économiques et sociales des dépenses
militaires et la part de celles-ci qui bénéficie directement ou
indirectement au secteur civil .

Art. 3 .

Le Gouvernement adressera, chaque année, à l'ouverture de
la seconde session ordinaire, aux Rapporteurs spéciaux militaires,
sous l'autorité du Président de la Commission des Finances, un
compte rendu de l'exécution de la loi de programme faisant
notamment ressortir :

— l'état d'exécution de la loi de programme par rapport aux
prévisions ;

— les difficultés rencontrées et les modifications réalisées ou
envisagées ;

— l'état d'avancement de la modernisation du corps de bataille .
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Art. 4.

Chaque année, à l'occasion du dépôt du projet de loi de
finances, le Gouvernement déposera un rapport précisant le degré
d'adaptation de nos forces armées aux missions définies à
l'article A de la présente loi et justifiant, en conséquence, le montant
des crédits sollicités pour les titres V des budgets des armées.

Pendant la période couverte par la présente loi, les crédits
éventuellement dégagés sur les autres titres desdits budgets par
rapport à leur dotation pour l'exercice 1961 seront affectés par
priorité en complément de ces titres V.


